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Suppléant   e. Murer

Président de la Conférence Médicale  
Dr K. bourahla
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Directeur et Président Pr P. Dufour
assité de :  
Directeur général adjoint e. roSSini
Juriste   h. MoranD
Responsable de la communication  c. laulhé
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Adresse du courrier
M. le directeur général du centre Paul Strauss 
3, rue de la porte de l’hôpital 
bP 30042 / 67065 Strasbourg cedex

Madame, Monsieur,
La Commission des Relations avec les Usagers et de la Qualité de la Prise en charge est 
instituée dans chaque établissement de santé public ou privé par décret du 2 mars 2005. Elle 
a pour mission de veiller au respect des droits des patients et de faciliter leurs démarches. Elle 
doit contribuer par ses avis et ses propositions à l’amélioration de la politique d’accueil et de 
prise en charge des personnes malades et de leurs proches.

En cas de litige, vous avez la possibilité de saisir la Commission des Relations avec les Usagers 
et de la Qualité de la prise en charge en adressant un courrier au directeur de l’établissement. 
Il vous répond et vous avise de la possibilité de saisir un médiateur, membre de cette commis-
sion. Le médiateur vous rencontre ou vos proches et adresse un compte-rendu de cet entretien 
à la Commission qui tente d’apporter une solution au litige.
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